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Paris distribue 15.000 cendriers de poche pour lutt er 

contre le jet de mégots  
 

Paris intensifie son action contre le jet de mégots  dans la rue. Cet été, 15.000 

cendriers de poche seront distribués par la Ville. A l’issue de cette période de 

sensibilisation, à partir du 1er octobre, les contr evenants seront verbalisés 68 

€ contre 35 € aujourd’hui. 

  
Jeter son mégot dans la rue a trop longtemps été considéré comme un geste naturel. Paris veut 

mettre un terme à cette incivilité quotidienne qui dégrade l’espace public et a des conséquences 

graves pour l’environnement. 

 

Les centaines de tonnes de cigarettes abandonnées chaque année sur la voie publique 

constituent en effet une source majeure de pollution à Paris. Un mégot met entre 4 et 12 ans 

pour se dégrader et libère des métaux lourds et des substances nocives dans les eaux usées 

que la collectivité doit traiter spécifiquement. 

 
Après une vaste campagne de sensibilisation lancée en mai, et le déploiement de 30.000 

nouvelles corbeilles de rues dotées d’éteignoirs, Paris lance cet été une nouvelle campagne de 

communication destinée à responsabiliser les fumeurs. Durant la période estivale, 15.000 

cendriers de poche seront distribués gratuitement aux Parisiens et visiteurs. 

 

Paris a également développé une démarche partenariale, en lien avec les professionnels et les 

institutions également touchés par cette pollution quotidienne. Les acteurs publics comme le 

CROUS de Paris, le Rectorat et les différentes universités ont ainsi été associés à cette 

campagne. Du côté des acteurs privés, le Syndicat national des Hôteliers, Restaurateurs, 

Cafetiers et Traiteurs (SYNHORCAT) ainsi que le Syndicat des Buralistes d’Île-de-France ont pris 

l’initiative d’accompagner la Ville pour réaliser ces 15.000 cendriers de poches et les distribuer. 

 

« La propreté est l’affaire de tous. Elle nécessite une vigilance accrue de chacun. Après cette 

période de sensibilisation, les verbalisations vont être durcies : au 1er octobre, l’amende passera 

de 35€ à 68€ », rappelle Mao Peninou, adjoint à la Maire de Paris en charge de la propreté. 
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